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[bookmark: _Toc218843902]Objectif et finalité 
Les dispositions d’exécution relatives à la procédure de qualification (PQ) avec examen final et leurs annexes précisent les directives de l’ordonnance sur la formation professionnelle initiale et du plan de formation. Ces dispositions s'adressent en premier lieu aux responsables des examens, aux cheffes expertes et chefs experts ainsi qu’aux directrices et directeurs des écoles de formation. Elles visent à offrir une aide concrète dans le sens d'une mise en œuvre uniforme de la PQ dans toute la Suisse, en particulier compte tenu du changement de place d'apprentissage souhaitable au-delà des frontières cantonales et linguistiques.
[bookmark: _Toc218843903]Bases
Les dispositions d'exécution relatives à la PQ dans la formation professionnelle initiale s’appuient sur les bases suivantes :
loi fédérale du 13 décembre 2002 sur la formation professionnelle (LFPr ; RS 412.10), en particulier les art. 33 à 41 ;  
ordonnance du 19 novembre 2003 sur la formation professionnelle (OFPr ; RS 412.101), en particulier les art. 30 à 35 ainsi que les art. 39 et 50 ; 
ordonnance du SEFRI du 27 avril 2006 concernant les conditions minimales relatives à la culture générale dans la formation professionnelle initiale (RS 412.101.241), en particulier les art. 6 à 14 ;

ordonnance du SEFRI du [date d'édiction] sur la formation professionnelle initiale des professions avec CFC dans le champ professionnel « Agriculture ». Les art. 19 à 23 notamment sont déterminants pour la PQ ;
plan de formation relatif à l’ordonnance du [date d'édiction] sur la formation professionnelle initiale des professions avec CFC dans le champ professionnel « Agriculture ». Le chapitre 4 notamment est déterminant pour la PQ ; 
Manuel pour expertes et experts aux procédures de qualification de la formation professionnelle initiale. Conseils et outils pour la pratique[footnoteRef:2]. [2:  	Éditeur : Institut fédéral des hautes études en formation professionnelle EHB IFFP IUFFP en collaboration avec le Centre suisse de services Formation professionnelle - orientation professionnelle, universitaire et de carrière (CSFO)
 		Source : SDBB Vertrieb, Industriestrasse 1, 3052 Zollikofen, vertrieb@sdbb.ch, www.shop.sdbb.ch ou électroniquement sous:https://www.iffp.swiss/informations-generales-pour-les-exp] 

[bookmark: _Toc218843904]Vue d’ensemble de la PQ avec examen final
La PQ vise à vérifier si la personne en formation ou candidate a acquis les compétences opérationnelles nécessaires à l’exercice d’une activité professionnelle définie. 
L'aperçu ci-après présente les domaines de qualification avec la forme de l’examen, la note d’expérience, les points d’appréciation, les pondérations respectives, les notes éliminatoires (notes minimales à obtenir) et les dispositions concernant l’arrondissement des notes conformément à l’ordonnance sur la formation professionnelle initiale.
Les feuilles de notes pour la PQ et celles pour le calcul de la note d’expérience sont disponibles sous http://pq.formationprof.ch.

Aperçu des domaines de qualification et note d'expérience ainsi qu'arrondissement des notes pour le travail pratique prescrit (TPP)
	Domaine
de qualification
	Pondéra-tion 
	Profession
	Point d’apprécia-tion 1 
	Pondération
	Point d’appréciation 2 
	Pondé-ration
	Point d’apprécia-tion 3 
	Pondéra-tion
	Point d’apprécia-tion 4 
	Pondéra-tion

	TPP
Durée : 8 heures, y c. entretien professionnel de 45 min.
	50 %
	Maraîchère /
 Maraîcher
	DCO a, b
	20 %
	DCO c, d, e, f
	60 %
	
	Entretien professionnel
	20 %

	
	40 %
	Agricultrice / Agriculteur 
	DCO a, b
	10 %
	DCO c, d, e
	30 %
	DCO spécifique à l’orientation
	40 %
	Entretien professionnel
	20 %

	
	40 %
	Arboricultrice / 
Arboriculteur 
	DCO a, b
	10 %
	DCO c, d, e, f 
	70 %
	
	Entretien professionnel
	20 %

	
	40 %
	Vinicultrice / Viniculteur
	DCO a, b
	10 %
	DCO c, e, g
CO d1, d5, d7, f1, f2
	20 %
	CO spécifiques à l’orientation
	50 %
	Entretien professionnel
	20 %



	Connaissances professionnelles 
Durée : 3 heures
	Pondération
	Profession
	Point d’apprécia-tion 1 
	Pondéra-tion / Durée
	Point d’appréciation 2 
	Pondération / Durée
	Point d’appréciation 3 
	Pondération / Durée

	
	20 %
	Agricultrice / Agriculteur
	DCO a, b, c
	40 % / 60 min.
	DCO d, e
	30 % / 60 min. 
	DCO spécifique à l’orientation
	30 % / 60 min.

	
	20 %
	Arboricultrice / Arboriculteur 
	DCO a, b, c
	40 % / 60 min. 
	DCO d, e, f 
	60 % / 120 min.
	

	
	20 %
	Vinicultrice / Viniculteur
	DCO a, b, c
	40 % / 60 min.
	DCO e, g
CO d1, d5, d7, f1, f2
	30 % / 60 min
	CO spécifiques à l’orientation
	30 % / 60 min.


Art. 34, al. 2, OFPr
Des notes autres que des demi-notes ne sont autorisées que pour les moyennes résultant des points d’appréciation fixés par les prescriptions sur la formation correspondantes. Ces moyennes ne sont pas arrondies au-delà de la première décimale. Les points d’appréciation fixés par les prescriptions sur la formation sont arrondis à l’entier ou au demi-point.



	Note d'expérience
	20 % (30 %*)
	Moyenne des notes semestrielles 


	ECG
	20 %
	Selon directives


* uniquement pour la profession de maraîchère CFC / maraîchère CFC


[bookmark: _Toc351722050][bookmark: _Toc351722049][bookmark: _Toc218843905]Les domaines de qualification en détail
[bookmark: _Toc218843906]Domaine de qualification TPP
Dans le domaine de qualification Travail pratique prescrit (TPP), la personne en formation ou candidate doit montrer qu’elle est à même d’exécuter les tâches demandées dans les règles de l’art et en fonction des besoins et de la situation.
Les cheffes expertes et chefs experts demandent à l'exploitation d’examen les informations nécessaires sur les cultures, les animaux et la mécanisation. L'OrTra met à la disposition des équipes d'experts un recueil de mandats formulés de manière ouverte. Les cheffes expertes et chefs experts sont autorisés à exclure certains mandats non pertinents (pour une région ou une exploitation). Les équipes d'experts choisissent ensuite des mandats appropriés en fonction de l’exploitation et de la situation. Sur la base des consignes écrites, l'équipe d'experts confie les mandats aux personnes candidates par oral. Dans ce cadre, elle adapte lesdits mandats à la situation concrète de l’exploitation. 
Chaque mandat est évalué selon des critères définis dans le procès-verbal d'examen. Cette évaluation se fait en points. Le total des points doit être converti en une note par point d’appréciation (note entière ou demi-note).
Le TPP dure huit heures et a lieu de manière décentralisée dans l'entreprise formatrice ou dans une entreprise appropriée faisant partie d’un réseau, sinon de manière centralisée dans une exploitation d'examen appropriée. Il est organisé vers la fin de la formation professionnelle initiale ou pendant la saison correspondante de la dernière année d'apprentissage. 
Le tableau ci-dessous indique les domaines de compétences opérationnelles (DCO) évalués et leurs pondérations respectives.
	Point d’appréciation
	DCO
	Pondération

	1
	a Soins apportés aux terres cultivées
b Entretien et utilisation de l’infrastructure technique
	10 %

	2
	c Organisation et communication dans l'environnement de l'exploitation 
d Mise en place des cultures fruitières
e Soins apportés aux cultures fruitières
f Récolte et commercialisation des fruits
	70 %

	3
	Entretien professionnel
	20 %


[bookmark: _Hlk163028612]Indications sur le point d’appréciation 1
Chaque mandat du point d’appréciation 1 dure 30 minutes. L'évaluation du point d’appréciation 1 dure 1 heure. Il y a deux mandats de 30 minutes chacun.
Sont évaluées les CO suivantes :
	CO
	Exemples de mandat

	a1 : observer et évaluer le site et un sol dans leur écosystème

	· déterminer des cultures appropriées au site actuel et au type de sol (a1.1/a1.4)
· expliquer à des personnes extérieures le système de production et le choix des cultures de leur exploitation.
· autre

	a2 : préserver, entretenir et promouvoir la biodiversité

	· évaluer des éléments de promotion de la biodiversité
· proposer et mettre en œuvre des mesures d'entretien/d'amélioration
· autre

	a3 : observer et favoriser le développement des plantes et des cultures

	· observer et reconnaître les plantes
· reconnaître la flore accompagnatrice
· reconnaître l'état de développement/de santé
· reconnaître les symptômes et leurs causes

	a4 : préserver la fertilité du sol 

	· réaliser un test à la bêche et évaluer l’état de santé du sol
· autre

	b1 : entretenir les installations et les bâtiments de l’exploitation agricole

	· entretenir les installations techniques de l'exploitation
· assurer la maintenance des installations techniques de l'exploitation
· autre

	b2 : entretenir les véhicules, les machines et le petit matériel agricoles

	· entretenir les véhicules agricoles
· entretenir les machines agricoles
· entretenir le petit matériel spécifique à la profession
· déterminer et réparer les dysfonctionnements/dommages sur les machines/véhicules spécifiques à la profession
· autre

	b3 : utiliser les véhicules et les machines agricoles 

	· atteler les machines tout en garantissant la sécurité routière
· charger la remorque avec le véhicule de levage tout en garantissant la sécurité routière
· autre


Dans la mesure du possible, les mandats du point d’appréciation 1 sont coordonnés avec les mandats subséquents du point d’appréciation 2.
Indications sur le point d’appréciation 2
Les évaluations du point d’appréciation 2 durent 6.25 heures. Ils ont lieu en septembre/octobre, en mars et en juin. 
Sont évaluées les CO suivantes :
	CO
	Exemples de mandat

	c1 : planifier et organiser son propre travail dans l’exploitation agricole
	· Planifier la récolte (calculer les quantités à récolter, se procurer les contenants, calculer le temps et les besoins en main-d’œuvre, planifier et réaliser la régulation de la charge)
· Examen sur l’exploitation formatrice ou centralisé 

	c2 : instruire et encadrer le personnel d’une exploitation agricole
	· Instruction et surveillance des aides à la récolte, de l’équipe de taille et de la régulation de la charge 
· Examen centralisé (lors de l’instruction pour la récolte) ou sur l’exploitation formatrice

	d2 : greffer et produire des jeunes plants fruitiers
	· Greffer des jeunes plants 
· Examen centralisé, en mars

	d3 : planter différentes cultures fruitières
	· Planter des cultures fruitières
· Examen centralisé, en mars

	e1 : irriguer les cultures fruitières
	· Commander/régler le système d’irrigation, entretien (p. ex. maintenance du système d’irrigation)
· Examen sur l’exploitation formatrice

	e2 : fertiliser les cultures fruitières
	· Appliquer des engrais (minéraux, organiques)
· Examen centralisé, en mars
· Évaluer la culture, identifier les symptômes de carence, définir les mesures à prendre
· Examen sur l’exploitation formatrice, en juin

	e3 : protéger les cultures fruitières des organismes nuisibles
	· Effectuer le contrôle des ravageurs
· Examen centralisé ou sur l’exploitation formatrice, en juin ou en septembre

	e4 : effectuer les travaux d’entretien des cultures fruitières
	· Formation et taille des arbres fruitiers, régulation de la charge fruitière, entretien des rangs d’arbres, entretien des allées
· Examen sur l’exploitation formatrice

	f1 : récolter les fruits et les trier
	· Effectuer la récolte, trier les fruits
· Examen centralisé, en septembre/octobre

	f4 : commercialiser les fruits
	· Décrire le circuit de commercialisation et la formation des prix sur l’exploitation formatrice, appliquer et mettre en œuvre le concept alimentaire
· Examen sur l’exploitation formatrice


Les mandats mentionnés ci-dessus sont fournis à titre d’exemple uniquement. L’élément déterminant est que l’ensemble des domaines de compétence opérationnelles (DCO) soient évalués. Ni le nombre de mandats par DCO, ni la durée exacte de chaque évaluation ne sont strictement fixés, à condition qu’ils soient jugés appropriés et que la durée totale de l’examen ne dépasse pas 6.25 heures.
Dans la mesure du possible, les mandats du point d’appréciation 2 sont coordonnés avec ceux du point d’appréciation 1. Par exemple, atteler un épandeur d’engrais (point d’appréciation 1), application de l’engrais (point d’appréciation 2).
Indications sur le point d’appréciation 3
L'entretien professionnel se fonde sur le dossier de formation. Il dure 45 minutes. La personne candidate reçoit trois mandats qu'elle traite en s'appuyant sur le dossier de formation. À cet effet, elle dispose de 45 minutes. Ce temps de préparation n'est pas pris en compte dans la durée de l'examen du TPP. 
La personne candidate doit démontrer qu'elle est capable de mettre en réseau les CO et d'y réfléchir. En d’autres termes, elle doit expliquer ses inscriptions dans le dossier de formation et discuter d’autres solutions ou des pistes d'amélioration. L'accent est mis sur sa capacité à comparer, à évaluer et à planifier, ainsi que sur d'autres compétences méthodologiques, sociales et personnelles.
Le dossier de formation en tant que tel n'est pas évalué. S’il a été mal tenu voire pas tenu du tout, la personne candidate est tout de même admise à l'entretien professionnel. 
L'OrTra met à la disposition de l'organisation examinatrice une série de mandats possibles en rapport avec le dossier de formation. En guise de préparation, l'équipe d'experts reçoit un aperçu des inscriptions effectuées dans le dossier de formation ainsi que les données relatives à toutes les entreprises formatrices fréquentées par la personne candidate (liste des surfaces, aperçu du programme, autres indications). Sur cette base, l'équipe d'experts sélectionne trois mandats appropriés. Ceux-ci doivent couvrir les DCO communs à toutes les professions du champ professionnel de l’agriculture (a, b et c) ainsi que les DCO spécifiques à la profession d, e et f.
Les compétences opérationnelles suivantes se prêtent particulièrement à une évaluation lors de l’entretien professionnel :
 
	CO
	Exemples de mandat

	c4 : communiquer avec différents groupes d’intérêt dans le domaine agricole
	


	f3 : transformer et valoriser les fruits
	Si disponible sur l’exploitation formatrice



[bookmark: _Toc218843907]Domaine de qualification Connaissances professionnelles
Dans le domaine de qualification Connaissances professionnelles, l’examen vise à vérifier si la personne en formation ou candidate a acquis les connaissances nécessaires à l’exercice d’une activité professionnelle définie. 
Pour chaque point d’appréciation, une série d'épreuves accompagnées d'instructions spécifiques est mise chaque année à la disposition de l'organisation examinatrice. Pour chaque série d'épreuves, l'OrTra AgriAliForm fixe de manière contraignante les normes selon lesquelles chaque série doit être composée et les ajustements auxquels les organisations examinatrices peuvent (ou doivent) procéder. Selon les notes de chaque point d’appréciation, ces ajustements peuvent inclure les éléments suivants :
· Variétés et types de fruits pertinents pour la région, exigences écologiques spécifiques à la région, rendements et niveaux de production associés, et éléments similaires
· Type de machine, taille de la machine, surfaces d’utilisation, utilisation sur différents types de sols et de cultures
· Calculs : autres exemples chiffrés
Au terme des examens, la cheffe experte ou le chef expert doit remettre les épreuves utilisées à l'OrTra AgriAliForm. La vérification ultérieure des épreuves sert à l’assurance qualité.
L'examen a lieu vers la fin de la formation professionnelle initiale et dure 3 heures.
[bookmark: _Hlk163117571]La note du domaine de qualification Connaissances professionnelles constitue, avec la note d'expérience, une note éliminatoire. En d’autres termes, la moyenne des deux domaines de qualification arrondie à la première décimale doit être au moins égale à la note 4. 
Le tableau ci-dessous indique les DCO évalués ainsi que leurs pondérations et leurs modes d’évaluation respectifs.
	Point d’appréciation
	DCO
	Forme/durée de l’examen
	Pondération

	
	
	
	
	

	
	
	écrite
	
	

	
	
	
	
	

	1
	a Soins apportés aux terres cultivées
b Entretien et utilisation de l’infrastructure technique
c Organisation et communication dans l’environnement de l’exploitation
	60 min
	
		40 %

	2
	d Mise en place des cultures fruitières
e Soins apportés aux cultures fruitières
f Récolte et commercialisation des fruits
	120 min
	
		60 %

	
	
	
	
	


Point d’appréciation 1 : l'examen se compose proportionnellement à 40% d'épreuves sur le DCO a, à 30 % d'épreuves sur le DCO b et à 30 % d'épreuves sur le DCO c.
Sont évaluées les CO suivantes :
a1 : observer et évaluer le site et son sol dans leur écosystème (p. ex. facteurs de croissance, climat, structure du sol)
a2 : préserver, entretenir et promouvoir la biodiversité (p. ex. écosystèmes, auxiliaires/ravageurs, promotion de la biodiversité) 
a3 : observer et favoriser le développement des plantes et des cultures (p. ex. botanique, promotion de la santé des plantes, fertilisation, protection des plantes)
a4 : préserver la fertilité du sol (p. ex. cycles des éléments fertilisants, protection du sol, promotion de la vie du sol)
b1 : entretenir les installations et les bâtiments de l’exploitation agricole
b3 : utiliser les véhicules et les machines agricoles (p. ex. principes physiques, coûts d'exploitation et de machines)
b4 : utiliser des instruments et les outils de l’agriculture de précision
c3 : saisir et mettre à jour les données structurelles de l'exploitation agricole
c4 : communiquer avec les différents interlocuteurs de l'agriculture
c5 : calculer et présenter les recettes et les dépenses de l’exploitation agricole
c6 : vérifier et documenter le respect des normes de qualité et de production de l’exploitation agricole
Point d’appréciation 2 : L’examen écrit du point d’appréciation 2 dure au total 120 minutes : 60 minutes sont consacrées aux DCO d et f, tandis que les 60 minutes restantes sont exclusivement dédiées au DCO e.

[bookmark: _Toc218843908]Domaine de qualification Culture générale
Le domaine de qualification Culture générale est régi par l’ordonnance du SEFRI du 27 avril 2006 concernant les conditions minimales relatives à la culture générale dans la formation professionnelle initiale (RS 412.101.241).
 
[bookmark: _Toc218843909]Administration des examens 
[bookmark: _Toc218843910]Responsabilités et directives 
Le canton dans lequel le contrat d'apprentissage a été conclu est compétent pour l'organisation et le déroulement de l'examen. En cas de procédure de qualification selon l'art. 32 OFPr (formation de rattrapage indépendante), c’est le canton de domicile qui est compétent. Si un canton n'organise pas d'examen, il confie les personnes en formation à un autre canton. 
Les bases générales, notamment les directives concernant la structure et la méthodologie, sont élaborées en commun pour l'ensemble du champ professionnel et coordonnées par le groupe de travail PQ de l'OrTra AgriAliForm. Les prescriptions détaillées en matière de contenu de l'examen sont normalement élaborées séparément par chaque profession. Les épreuves d'examen des différentes orientations sont élaborées par des groupes de travail correspondants, de manière thématique et, dans la mesure du possible, interprofessionnelle. 
Les documents d'examen sont coordonnés, produits, traduits et envoyés aux cantons par le CSFO en collaboration avec l'OrTra AgriAliForm, sur mandat des cantons. Toutes les épreuves doivent être traitées de manière confidentielle. Un échantillon d'épreuves des travaux pratiques sera publié au mois de septembre sur le site web de l'OrTra AgriAliForm, après les examens.
La convocation à l'examen des personnes en formation comprend également des informations sur les conditions cadres ainsi que sur les aides autorisées et le matériel nécessaire.
[bookmark: _Hlk163046964][bookmark: _Toc218843911]Agriculture biologique
Les compétences pour l'agriculture biologique sont intégrées dans toutes les professions/orientations. En d’autres termes, toutes les personnes en formation acquièrent ces compétences conformément aux objectifs évaluateurs du plan de formation. Ces compétences et objectifs sont évalués de manière intégrée dans tous les domaines de qualification. Une représentation adéquate d'expertes et d'experts dans les groupes de travail chargés d'élaborer les épreuves d'examen font en sorte que ce principe soit respecté. 
Pour les apprentis effectuant leur dernière année sur une exploitation reconnue conduite selon des pratiques biologiques, le TPP est réalisé sur cette exploitation, sauf s’il est organisé de manière centralisée. L’examen est effectué par des experts d’évaluation dûment qualifiés.

[bookmark: _Toc218843912]Inscription des entreprises formatrices sur le certificat fédéral de capacité 
L'inscription des entreprises formatrices sur le certificat fédéral de capacité (CFC) est du ressort des cantons. Si le CFC ne mentionne qu'une seule entreprise, il s'agit de celle de la troisième année d'apprentissage. La période d'apprentissage dans différentes exploitations peut être attestée par les certificats de travail. Si la formation est effectuée dans des exploitations pratiquant l'agriculture biologique, la mention « bio » peut être ajoutée au champ réservé au nom de l’entreprise formatrice. 

[bookmark: _Toc218843913]Note d'expérience
La note d'expérience est définie dans l'ordonnance sur la formation professionnelle initiale. Les feuilles de notes nécessaires au calcul sont disponibles sous http://pq.formationprof.ch.
[bookmark: _Toc351722057][bookmark: _Toc218843914]Informations relatives à l’organisation
[bookmark: _Toc218843915]Inscription à l'examen
L'inscription se fait par l’intermédiaire de l'autorité cantonale.
[bookmark: _Toc218843916]Réussite de l'examen 
Les conditions de réussite sont définies dans l’ordonnance sur la formation professionnelle initiale.
[bookmark: _Toc218843917]Communication du résultat de l'examen
La communication du résultat de l’examen est régie par les dispositions cantonales.
[bookmark: _Toc218843918]Empêchement en cas de maladie ou d'accident 
La procédure en cas d’empêchement de participer à la PQ pour cause de maladie ou d’accident est régie par les dispositions cantonales.
[bookmark: _Toc218843919]Répétition de l'examen 
Les dispositions concernant les répétitions d’examen sont définies dans l’ordonnance sur la formation professionnelle initiale.
[bookmark: _Toc218843920]Procédure/voies de recours 
La procédure de recours est régie par le droit cantonal. 
[bookmark: _Toc218843921]Archivage
La conservation des documents d’examen est régie par le droit cantonal.


[bookmark: _Toc218843922]Entrée en vigueur
Les présentes dispositions d’exécution relatives à la procédure de qualification avec examen final pour [titre fém.] et [titre masc.] entrent en vigueur le [date de la publication] et sont valables jusqu’à leur révocation.
[Lieu et date]
[Nom de l'OrTra]
La présidente/le président	La secrétaire générale/le secrétaire général
……………………………………….	……………………………………….
[Signature de la présidente/du président de l'OrTra]	[Signature de la secrétaire générale/du secrétaire 	général de l'OrTra]	

La Commission suisse pour le développement de la profession et la qualité de la formation a pris position sur les présentes dispositions d’exécution relatives à la procédure de qualification avec examen final pour la profession Arboricultrice CFC et Arboriculteur CFC lors de sa réunion du [date].
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[bookmark: _Toc218843923]Annexe : liste des modèles
	Documents
	Source

	[Procès-verbal d’examen TPP]
	[Nom de l’OrTra compétente]

	Feuilles de notes pour la procédure de qualification
[titre fém./masc.]
	Modèle SDBB | CSFO
http://pq.formationprof.ch

	[feuille/feuilles] de notes pour le calcul de la note d'expérience
· Feuille de notes de l'école professionnelle
 
	Modèle SDBB | CSFO
http://pq.formationprof.ch

	[...] Formulaires exploitation / dossier de formation
	[…]





